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La CFDT a décidé de boycotter le CCE du 15 janvier relatif à la nouvelle organisation de 
Fret SNCF 
 
La CFDT a fait des propositions pour développer Fret SNCF et constate que celles-ci n’ont pas 
été prises en compte. 
 
Avec 6 Organisations Syndicales, la CFDT a demandé à la Direction SNCF le report de la table 
ronde du 9 janvier consacrée aux conditions d’emploi au sein de l’activité Fret ; cette demande 
a été rejetée. 
 
Les 7 Organisations Syndicales ont alors décidé d’adresser un courrier au Premier ministre le 9 
janvier pour l’interpeller sur les dangers de la réorganisation décidée unilatéralement par la 
SNCF pour l’avenir de l’activité Fret et la pérennité de l’entreprise intégrée. Elles attendent 
d’être reçues en audience. 
 
La CFDT ne peut cautionner une politique de réduction de l’outil industriel et d’abandon pur et 
simple de territoires. Politique qui conduit à la suppression de plusieurs milliers d’emplois, à une 
nouvelle détérioration des conditions de travail des cheminots, et « jette à la poubelle » l’accord 
35 heures signé par la SNCF et la CFDT. 
 
Pour la CFDT, la négociation sociale interne à la SNCF ne peut se dérouler avant la conclusion 
de la négociation de la future convention collective nationale applicable à l’ensemble des 
opérateurs ferroviaires et destinée à obtenir un cadre social harmonisé.  
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